
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



La pilule Contraceptive 

 

 

 

 

 

 Majoritairement utilisée comme moyen de contraception, 

la pilule à pour action principale de bloquer l’ovulation. La 

première prise commence le premier jour des règles, on prend 

ensuite un comprimé par jour, à heure régulière, jusqu’à la fin 

de la plaquette (le plus souvent 21 jours, puis un arrêt de 7 

jours - période durant laquelle il y aura des saignements 

pendant lesquels la protection est assurée - ). 

 

 Un seul oubli suffit pour risquer une grossesse, n’hésitez 

donc pas à vous adresser à votre médecin, votre centre de 

planification ou au numéro vert (0800 105 105) 

pour obtenir l’information adaptée. 

 

 Prise en charge financière pour les personnes 

mineures en centre de planification. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

En bref : 

 

* Effet de la pilule immédiat si utilisé correctement. 

* Nombreuses pilules différentes adaptées suivant chaque 

personne. 

* Ne jamais arrêter une plaquette commencée sous peine 

de grossesse possible. 

* Aucun effet sur la santé, ni risque de stérilité. 

* Délivrance gratuite pour les mineures dans les centres de 

planification.  

* Certaines pilules restent non remboursées par la sécurité 

sociale. 

* Suivi médical nécessaire, prescription possible sans 

autorisation parentale pour les mineures. 


